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Renonciation à la Succession

Par Pascalito, le 15/07/2016 à 11:26

Bonjour,
Savez vous si l'on peut renoncer à une succession durant une procédure de recouvrement
concernant les dettes du défunt ? 
Merci d'avance

Par Visiteur, le 15/07/2016 à 20:28

BONJOUR marque de politesse
Oui, bien entendu, le notaire vous indiquera la marche à suivre.
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